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Aujourd'hui 4 octobre 2022, à 14h05,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise
FREMY, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur  Didier
CUGY,  Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Isabelle
ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur
Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Monsieur  Radouane-Cyrille  JABER,  Monsieur  Stéphane  GOMOT,
Madame Charlee  DA TOS,  Monsieur  Marc  ETCHEVERRY,  Madame Léa ANDRE,  Madame Béatrice  SABOURET,
Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX,
Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur
Fabien  ROBERT,  Monsieur  Guillaume  CHABAN-DELMAS,  Monsieur  Nicolas  PEREIRA,  Madame  Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT, Monsieur Bernard-Louis BLANC,

Madame  Catherine  FABRE  absente  de  15h30  à  18h00,  Monsieur  Bernard-Louis  BLANC  présent  jusqu'à  16h30,
Monsieur Cyrille JABER présent jusqu'à 16h58, Monsieur Dominique BOUISSON présent jusqu'à 17h30.

Excusés :

Madame Brigitte BLOCH, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Madame Marie-Julie POULAT,
Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE,



Subventions d'investissement au bénéfice d'opérateurs
culturels. Conventions. Autorisation. Signature

Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Afin  de soutenir  les  opérateurs  culturels  du territoire,  la  Ville  de Bordeaux se propose,  en
complément  des  aides  traditionnellement  apportées,  de  participer  au  financement  des
opérations d’équipement et d’investissement portés par ces derniers. 

Dans ce cadre, je vous propose aujourd’hui d’attribuer les subventions suivantes : 

- SCOP Glob Théâtre : 12 000 euros
Acquisition  d’équipements  et  matériels  scéniques,  dans  le  cadre  de  l’opération  globale  de
rénovation de ce théâtre

- Association Cultuelle Israélite de la Gironde : 10 000 euros
Rénovation de l’orgue classé de la synagogue de Bordeaux

- SCOP Utopia Saint Siméon : 8 000 euros
Renouvellement des fauteuils de 3 salles et rénovation du système de ventilation du cinéma 

En  conséquence,  nous  vous  demandons,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  autoriser
Monsieur le Maire à : 

- Attribuer ces subventions, qui seront prélevées sur la ligne budgétaire ouverte à cet effet sur
l’exercice 2022 

- Signer les conventions correspondantes.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 4 octobre 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Dimitri BOUTLEUX



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et la SCOP Glob Théâtre   

 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Maire M. Pierre Hurmic, habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Municipal en date du 4 octobre 2022 
 
et 
 
la SCOP Glob Théâtre, représentée par sa gérante, Madame Monique Garcia 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
la SCOP Glob Théâtre se propose de procéder à l’acquisition d’équipements et matériels scénique, dans le cadre 
de l’opération globale de rénovation de ce théâtre 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Afin de permettre la réalisation du projet indiqué en préambule, la Ville de Bordeaux se propose d’apporter un 
soutien financier arrêté à 12 000 euros.                 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
La SCOP s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs nécessaires pour 
vérifier l'utilisation de la subvention. 
 
Une fois l’opération achevée, conformément à l’art 10 alinéa 6 de la loi 2000-321, la SCOP adressera à la Ville un 
compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS  
 
La Ville de Bordeaux procèdera au versement de la subvention indiquée à l’article 1 de la présente convention 
sur présentation des pièces suivantes :  
 

- état récapitulatif de l’investissement total réalisé certifié conforme par la gérante de la SCOP 

- copie des factures acquittées 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
  
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que besoin, aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.   
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux, 
 
- En son siège social, pour la SCOP  
 
Fait à Bordeaux, le ……….. 
 
 
Monsieur Dimitri Boutleux Madame Monique Garcia 
  
 Gérante 
Adjoint au maire délégué à la création 
et aux expressions culturelles  
Pour la Ville de Bordeaux 
P/O Le Maire 



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et la SCOP Utopia Saint Siméon   

 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Maire M. Pierre Hurmic, habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Municipal en date du 4 octobre 2022 
 
et 
 
la SCOP Utopia Saint Siméon, représentée par son gérant, Monsieur Vincent Erlenbach 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
la SCOP Utopia Saint Siméon se propose de procéder au renouvellement des fauteuils de 3 salles et à la 
rénovation du système de ventilation du cinéma  
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Afin de permettre la réalisation du projet indiqué en préambule, la Ville de Bordeaux se propose d’apporter un 
soutien financier arrêté à 8 000 euros.                 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
La SCOP s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs nécessaires pour 
vérifier l'utilisation de la subvention. 
 
Une fois l’opération achevée, conformément à l’art 10 alinéa 6 de la loi 2000-321, la SCOP adressera à la Ville un 
compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS  
 
La Ville de Bordeaux procèdera au versement de la subvention indiquée à l’article 1 de la présente convention 
sur présentation des pièces suivantes :  
 

- état récapitulatif de l’investissement total réalisé certifié conforme par le Gérant de la SCOP 

- copie des factures acquittées 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
  
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que besoin, aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.   
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux, 
 
- En son siège social, pour l’association 
Fait à Bordeaux, le ……….. 
 
 
Monsieur Dimitri Boutleux Monsieur Vincent Erlenbach 
  
 Gérant 
Adjoint au maire délégué à la création 
et aux expressions culturelles  
Pour la Ville de Bordeaux 
P/O Le Maire 

 



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et l’association Cultuelle Israélite de la Gironde   

 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Maire M. Pierre Hurmic, habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Municipal en date du 4 octobre 2022 
 
et 
 
l’Association Cultuelle Israélite de la Gironde, représentée par son Président, Monsieur Erick Aouizérate 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
l’Association Cultuelle Israélite de la Gironde se propose de rénover l’orgue classé de la synagogue de Bordeaux 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Afin de permettre la réalisation du projet indiqué en préambule, la Ville de Bordeaux se propose d’apporter un 
soutien financier arrêté à 10 000 euros.                 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
L’association s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs nécessaires 
pour vérifier l'utilisation de la subvention. 
 
Une fois l’opération achevée, conformément à l’art 10 alinéa 6 de la loi 2000-321, l’association adressera à la 
Ville un compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS  
 
La Ville de Bordeaux procèdera au versement de la subvention indiquée à l’article 1 de la présente convention 
sur présentation des pièces suivantes :  
 

- état récapitulatif de l’investissement total réalisé certifié conforme par le Président de l’association 

- copie des factures acquittées 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
  
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que besoin, aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.   
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux, 
 
- En son siège social, pour l’association 
Fait à Bordeaux, le ……….. 
 
 
Monsieur Dimitri Boutleux Monsieur Eric Aouizérate 
  
 Président 
Adjoint au maire délégué à la création 
et aux expressions culturelles  
Pour la Ville de Bordeaux 
P/O Le Maire 

 


